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FORMITIOMTE SOCIÉTÉ 
1 

Suivant acte reçu par M* Léon 
Poissonnier, notaire à Roubaix, 
soussigné, assiste de témoins, le 
vingt-un octobre mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf portant ta 
mention : « Enregistré à Roubaix 
(A. C) le trente-eUun octobre 1890 
folio 10, case 11. Reçu trois franc» 
spixanle-quinze centimes décimes 
compris. Le Receveur : (Signé) 
Srimpet. 

MM Jules Vossart. tisserand. 
Iules Vercleven,tisserand .Edouard 
PRUWCIS, tisserand, Victor Turck, 
tisserand, Arthur Dubus, tisse
rand, Henri Devoldie, tisserand, 
Alfred Bény, appréleur, Fiori-
mond Lecomte, mesureur public, 
et Jules liutlioit. tissorand. loua 
demeurant» Wattrelos^igsataires 
des status sociaux dont il sera 
U-aprés parlé. 

Ont déposé par minute audit 
M' Poi?onnicr l'un des originaux 
d'an acte sous seings' privé» en 
date a Wattrelos du vingt-ct-un 
octobre mil huit cent quatre-
vingt-dix neuf enregistré a Rou
baix (A. C) le trente-et-uu octobre 
1890 folio 10, case. 14. par M. 
tirlmpret qui a perçu trois francs 
soixante-quinze centimes , ledit 
acte contenant les statuts d'une 
société anonyme à capital et per
sonnel variables dont il a été 
extrait ce qui suit : " 

Article 1 . — Il existe actuelle
ment entre les soussignés et les 
souscripteurs des- actions dont il 
aéra ci-après parlé, une Société 
anonyme à capital et personnel I 
variables qui sera désormais régie j 
par les lois des 2* juillet 1867 et ' 
t " août 1893. 

Art. 2 . — Cette société est 
connue et continuera dorénavant 
a fonctionner légalement sous le 
titre « Coopérative l'Humanité de 
Wattrelos. » 

Art. 3. — Ladite Société existe 
en lait depuis le treize octobre 
mil huit cent quatre-vingt-dix-
sept . 

Art. A. — Elle a eu et conti 
oaera d'avoir pour but : 

t* D'améliorer le sens moral et 
matériel de s°s membres. 

(A) Par l'achat ou là prise en 
bail des immeubles jugés utiles a. 
sou fonctionnement régulier. 

(a) En réalisant, par l'achat et 
la vente de tous les produits ali
mentaires ainsi que de tous objets 
manufacturés ou non se rappor
tant à la vie sociale, des néné-
Oces dont le montant sera distri
bué au moins une fois l'an entre 
loua les associés au prorata des 
• c h a t s qu'ils auront effectués 
dans les magasins sociaux ; 

2* Da venir en aide aux socié
taires malades ou blessés se 
trouvant dans l'impossibilité de 
travailler et ' principalement aux 
femmes en couches, et cela, dans 
la mesure du possible. 

Art. S. — La Société fabrique 
manutentionne, achète en gr i s , 
reçoit en dépôt provisoire, revend 
•B détail à ses membres tous pro
duits ou marchandises a des p n \ 
débattus et arrêtés de façon dèti-
nitive par les membres de sou 
Conseil d'administration. 

Art. 6 — Elle ne vend qu'au 
comptant, achète soit à leruic, 
«oit au comptant. 

Essentieltementperaonnelle, clic 
s'interdit tout acte de commerce 
i t généralement toutes opérations 
pouvant l'assimiler à une société 
commerciale ; elle ne peut, eu 
conséquence, vendre s e s produits 
et denrées qu'à ses seuls associés. 

Art. 7. — La durée de la Su 
o é l é est fixé* à qnatre-vingt-dix-
neui auitee» depuis Je jour de son 
existence ci-dessus indiqué ; elle 
ne peut, si non 'amiabiemeut. 
prendre fin que dans le cas où lu 
nombre des associés serait réduit 
à un nombre inférieur au dixième 
4e ceux actuellement existants. 

Ln nombre de ses associés est 
varidbie.uiaisle nombre ne pourra 
être supérieur à huit mille, sinon 
en vertu d'une délibération prise 
par une assemblée générale ex
traordinaire des associés. 

Art. 8 .— l e nièce social est en 
ce moment et continuera d'être à 
WaMrato». m e des Champs, dans 
un imiueuuie loué à la Société. 

Il pourra être irausfèrè partout 
ailleurs dan» Walt ielos par déii-
•bération de l'assemblée générale 
dea trois commissions dont il scia 
ci-après parlé couvoquées par le 
Conseil ^administration. 

Art. 9, — Le capital social est 
actuellement de treize mille ueul 
cent soixante-quinze francs. 

Il est divisé en cinq cent cin-
quante-neuf actions de vingt-cinq 
XTwnea rhaeimw. libérées partiellc-

MS suffisamment pour être 
1 délivrées. 

. . , e u e porté jusqu'à 
deux cent mille francs, aussitôt 

Sue la présente Société sera régu-. 
érement constituée par l'admis

sion de sociétaires nouveaux, en 
conformité de l'article 48 de la 
loi du vingt-quatre juillet mil 
nuit cent soixante-sept. 

Les action» seront nominatives, 
«Ile» ne pourront être cédées que 
par voie de transfert sur les re
gistre» de la Société. 

l.e Conseil u'administration ju
gera souverainement si le trans 
fort doit on non être accepté. 

Le capital pourra être succes
sivement diminué, mais de telle 
fccon que son importance ne 
puisse descendre du dixième du 
capital actuel. 

Art . 10. — Le montant des 
actions est payable en espèces, au 
siège social ; chaque part est 
constatée par une inscription 
laite sur le» registres sociaux et 
la remise d'un livret individuel 
contenant l'indication du socié
taire s t la date de son admis-
**•»*• 

LA'S versements restant à effec
tuer devront avoir lieu aux épo-
«ues et de la manière déterminées 
par le Conseil d'administration. 

Tout sociétaire nouvellement 
«dmia devra verser à la Caisse 
sociale, indépendamment de la 
valeur de sa part d'intérêt, une 
somme de un fraac trente cen
times dont il lui sera délivré 
quittance. 

Chaque actionnaire ne peut être 
titulaire que d'une seule action. 

Art. 11. — Les actions sont 
improductives d'intérêt. Elles sont 
indivisibles et la Société ne leur 
reconnaltqu'un senl propriétaire. 

Art. I I . — En cas de perte des 
feate quart» du capital social, las 
arlmiuistrateurs seront tenus de 
convoquer une assemblée géné
rale extraordinaire de tous le» 
«associé» qui statuera, t'U y a 
• a * , de procéder ou non à la 
•quidation de la Société. 

La résolution prise par cette 
assemblée sera rendue publique. 

Art. 1». — Ea cas de dissolu-
sJan, l'assemblée générale réglé 
Bs mode de liquidation et nomme 
ans ou pluaUurs liqu dateurs. 

de la liquidation les 

ca^sasasl 
Tianaa le» valeurs et créances 

b a* Société sont réalisées par les 

liquidateurs qui ont, à cet effet, 
les pouvoirs les plus étendus. 

Lés l iquidateurs peuvent, avec 
l'autorisation de rassemblé» géné
rale faire soit à une autre société 
soit à un simple particulier, le 
transport d e l'ensemble des biens 
droits et obligations de la société 
dissoute. 

Art. 14. — Peut faire partie 
comme actionnaire de la Société, 
toute personne habitant Wattrelos 
ou les commîmes environnantes. 

Le Conseil d'administration sera 
seul juge de l'admissibilité de» 
demandes. 

L'admissioa d'un nouveau so
ciétaire est constatée par son ins
cription, sur un registre adhoc et 
par la remise qui lui est faite 
d'un livret individuel. 

Art. 15 — L'administration de 
la Société est confiée à uu conseil 
composé do neuf membres élus 
en assemblée générale et pris 
parmi les membres de la Société. 

A chacune de ses réunions le 
Conseil d'administration nomme 
son président. Le secrétaire ost 
nommé chaque année. 

Art. 16. — Le i-onseil d'admi
nistration a les pouvoirs les plus 
complets ponr la gestion des 
affaires sociales. 

Il peut transiger, compromet
tre, toucher on transporter le 
montant de toutes créances , 
donner main levée de toutes tan. 
< notion» avec ou sans paiement, 
subroger, obtenir tous jugements, 
les faire exécuter, pratiquer toutes 
saisies, saisies-arrêU, en donner 
main-levée . I Conformément à 
l'art. 18). 

11 se réunit au moins une fois 
par semaine, au siège social. 

II délibère verbalement quand 
la présence de cinq membres est | 
acquise. 

i l peut déléguer ses pouvoirs à 
l'un de se» membres. 

En cas de démission, ou décès, 
ou incapacité notoire du Direc
teur-Gérant dont les fonctions 
sont déterminées à l'article dix-
sept ci-après, il pourvoit à son 
remplacement provisoire et pro
voque, d'urgence, dans la quin
zaine au pins tard, l'assemblée 
générale des commissions de la 
Société, à l'effet de pourvoir au 
remplacement définitif. 

Les délibérations sont prises à 
la majorité des voix, celle du pré
sident étant, au besoin, prépou-
uérante aa troisième tour du 
scrutin. 

Elles sont transcrites sur un 
registre spécial et l ignées par 
lutis les membres qui y ont pria 

part. 
Les copies ou expéditions de 

ces délibérations sont signées pat
te président et le secrétaire du 
Conseil d'administration. 

Art. 17. — Le Conseil d'admi
nistration dont les | ouvoirs sont 
ci-après fixés aura sous acs ordres 
le Directeur-Gérant désigné par 
l'assemblée générale des commis 
siuns. 

Le Directeur-Gérant devra > 
I* Diriger les opérations de la 

société , 
ï* Surveiller les ouvriers et 

employés ; 
8° bresser et communiquer an 

Conseil d'administration le rap
port journalier de tout ce qui 
concerne la Société. 

4* Se tenir h la disposition de ce 
Conseil et lui fournir les expli
cations qui sembleront utiles. 

5* Recevoir, par l'intermédiaire 
du secrétaire de ce Conseil, c o m 
munication de tons les ordres et 
instructions dudit Conseil. 

Art. 18. —dJBOs pouvoirs du 
Conseil d'administration c o n s o 
lent à : 

!• Pourvoir * l'établissement, 
l 'aménagement, l'approvisionne
ment des magasins sociaux et à 
la préparation situant les procé
dés qui lui semblent le plus con
venables des denrées et marchan
dises destinées à la vent». 

2* Begler le mode, les condi
tions et le prix des achats et des 
ventes, sous celle condition que, 
en t e qui concerne les achats, la 
commission de contrôle ci-après 
instituée soit appelée dans un 
délai normal à connaître,accepter 
ou rejeter les conditions des 
achats proposés. 

Ce délai devra être calculé de 
façon à ce que la commission de 
contrôle puisse se prononcer un 
jour au moins avant la passation 
définitive des marchés. 

Le Conseil d'administration 
pourra, dans les cas urgents, 
traiter des achats qui ne dépasse
ront pas la consommation d'un 
mois. 

3* Représenter la Société vis-à-
vis des tiers ; 

4* Assurer le fonctionnement de 
la Société ; 

5" Passer tous actes relatifs aux 
opérations sociales tels que place
ments, retraits de fonds, aliéna
tion des rentes et valeurs dépen
dant de l'actif social. 

6° U u u i r les dates auxquelles 
seront convoquées les assemblées 
générales ainsi que les lieux de 
réunion. 

7* Etablir la situation active et 
passive de la Société, arrêter les 
comptes, proposer la répartition 
des bénéfices acquis. 

8* Dresser, faire imprimer les 
rapports qui devront être soumis 
aux assemblées générales de la 
Société. 

9° Procéder provisoirement à 
la création des emplois nouveaux 
dont la nécessité est révélée. 

Art. 19. — La durée des fonc
tions des administrateurs est fixée 
a trois ans, sauf l'effet du renou
vellement partiel dont il est parlé 
à l'article 'il ci après. 

Tout administrateur est indéB-
nitivement rééligible, mais toute 
candidature proposée devra êlrc 
portée sur une liste avec des nu
méros d'ordre fixée par voie de 
tirage au sort. 

Art. 20. —Tout administrateur 
qui se démet de ses fonctions, 
avant leur expiration, laissera 
dans la caisse sociale, en garantie 
de sa gestion, les émoluments qui 
lui sont acqois . 

Le neuvième des émoluments 
qui lui serait revenu, dans le cas 
où il aurait conservé ses fonc
tions, ne sera pas réversible sur 
la tète des administrateurs res
tants mais sera, au contraire, 
versé à titre de bénéfice supplé
mentaire dans la caisse sociale. 

Sera considéré commo démis
sionnaire tout administrateur, dû
ment convoqué, qui aura manqué 
à trois assemblées consécutives 
sans être valablement excusé. 

Art. 21. — Le Conseil d'admi
nistration se renouvelle par tiers 
tous les ans en assemblée géné
rale ordinaire. 

Les membres sortants pour les 
deux premières années sont dési
gné* par la voie du sort. 

Art. 22. — Les membre» du 
Conseil d'administration ne pour
ront se recruter parmi les direc
teurs , contre-maîtres d'usines, 
chefs d'atelier, ni parmi les com
merçants faisant un comrntrce 
similaire à l'un de ceux faits par 
la coopérative ; ni parmi les coo-
péraUurs parents an premier de. 
gré d'un employé de ta coopéra
tive. 

Ils devront être Français, jouir 
de leurs droits civils et politiques, 
être inscrits depuis dix-huit mois 
comme actionnaires sur tes re
gistres de la Société, et enfin jus
tifier qu'ils s'approvisionnent à 
toutes l e s branches d'affaires de 
la Société. 

Art. 23. — Sauf en cas de né
cessité absolue, aucune dépense 
ne pourra être engagée par le 
Directour-Cèrant sans l'autorisa
tion préalable du Conseil d'admi
nistration . 

Le Conseil d'administration éta
blira par écrit les procès-verbaux 
de ses réunions sur un regislro 
spécial qui demeurera an siège 
social et sera tenu à la disposition 
de la commission de contrôle. 

Art. 24. — L'année sociale 
commence le premier juillet et 
finit, le trente juin de chaque 
année. 

n sera dressé, à l'expiration de 
chaque semestre, nn état som
maire de la situalion active et 
passive de la Société et, en fin 
d'année, un inventaire général et 
complet. 

Cet état et cet inventaire,dressés 
par le Conseil d'administration, 
seront tenus quinze jours avant 
l'assemblée générale à la disposi
tion de tout sociétaire au siège 
social. 

Art. 2 5 . — Il est prélevé chaque 
année sur lechillre brut dos ventes 
opérées par la Société une somme 
équivalant à deux pour cent de 
ce cliitire. 

Cette somme sera affectée à 
concurrence d'un tiers, à venir 
en aide aux sociétaires malades 
ou blessés, et principalement aux 
femmes en couches, et versée, 
dan» ce but, à un» caisse sociale 
fini sera denommèe « Caisse de 
Secours ».-

concurrence des deux autres 
tiers, ladite somme sera versée a 
une caisse dite • Caisse de propa
gande et de prévoyance » . 

Ces doux caisses seront gérées 
par une commission spéciale de 
neuf membres dont la nomination 
sera fuite en assemblée aéatèrate. 

La durée des fonctions des 
membres de cette commission est 

I à trois ans . 
M sommes versées à la Caisse 

de propagande et de préveyance 
seront affectées par la Commission 
à l'emploi qui lui semblera le plus 
utile aux intérêts sociaux sans 
que, en aucun cas et sous quelque 
prétexte que CO soit, il puissi- être 
demandé justification « l i t de 
l'emploi, soit du mode d'emploi! 

Art. 26 . — Chaque année, en 
fii d'exercice, avant le pré èv. -
ment de deux ponr ce t t 'ont i l 
eit parlé à l'article précédent 
avant tonte répartition des béné
fices sociaux, il r i t prélevé «ne 
somme équivalait au vingtième 
desdits bénéfices nets pour c o n s 
tituer un fonds de réserve. 

(ie fond?, collée if at « o s d i t -
tribuable, est destiné à parer aux 
dépenses extraordinaires et im
prévues. 

Quand i l atteindra no chiffre 
égal an dixième du capital social, 
ce fonds de réserve ne devra plus 
s'accrot're que par le prélève-
meat annuel d'une somme fixée à 
trois ponr cent des bénéfices net». 

Ce londsf'ra l'objet d'un compte 
spécial au Grand Livre de la S o 
ciété. 

Après l'extinction du p u s i f s o 
cial, en cas de liquidation, il 
reviendra ans senl» so iétaires 
inscrits sur les registres sociaux 
au moment de l'ouverture dei 
opérations de la liquidation. 

Ait. '27. — Le surplus des 
béné ices nets amue i s se répartit 
intégralement entre les socié
taires au pro-ata de leur» achats 
dû tient constatés par les livres 
de la Société. 

Art. 2 8 . — Ls répartition de 
ces bénéfice» anra lien aux 
époques et de la façin détermi-
u- es par le Conseil d'administri-
l o i et sur la présentation du 
livret individui I remis i chaque 
sociétairee'. • onstatantset achats 

La (.reuve du paiement de ces 
bénéfices sera acquise vis à-vis 
de chique sociétaire par la men
tion de paiement, apposée sur les 
livrets individuels. 

Les bénéfices non réclamés 
dans le délai de cinq ans restent 
définitivement acquis à la S o 
ciétés 

Art. 2 9 . — I l est nommé chaque 
année dans l'assemblée générale 
• rJ inaue une commission de 
co . t tô l e prise parmi les associés 
ou en dehors d'eux. 

Art. 30. - - Cette commission 
est con p i s é e de sept membres : 

Elle prend connaissance, sans 
déplacement, des livres e t comp* 
tes sociaux aussi souvent qu'elle 
le juge à i r j p o s et moyennant 
avis préalable donné au Conseil 
d'administration vingt-qaatreheu-
rea a l'avance. 

En cas d'urgence et sur le 
refus du conseil d administra'ioa 
de le faire, el le peut convoq 1er 
les associes e n assemblée géné 
rale. 

E'Ie té réunira au moins ur e 
fois par mois. 

Ses membres pourront r e c e 
voir, en assemblée généra e, les 
attributions et tes pouvoirs le* 
plus étendus. 

l's pourront être ién uaérés en 
vertu d'une décision priie par 
l'assemblée générale. 

Ils devront établir par écrit 
des procès-verbaux de leurs réu
nions sur aa registre spécial. 

Art. 3 1 . — La commission de 
contrôle présentera un rapport à 
chaque fia d'exercice sur la situa
tion, le bilan et les comptes de la 
société. 

Elle devra déposer ce rapport 
écrit au moins quinze jours avant 
l 'a s semble générale ordinaire. 

Ce rapport sera tenu à la dtt -
tosition de chaque associé, au 
siège social . 

Les membres de la commis
sion de contrdle sont indéfiniment 
rééligible*. 

Art. 38 . - L'assemblée g é n é 
r a l , régul ièrenenl convoquée et 
constituée, représente l'universa
lité de sociétaires. E l l e désigne 
e l le -même son bureau. 

Elle i e compose de tous l e s 
associés porteurs de leur carte 
d'identité. 

Elle est maltresse de son ordre 
dit J o u r . 

El le doit, pour valablement 
délibérer, être composée d'un 
nombre d'actionnaires présents on 
représentés, possédant le quait 
au moins du capital social , sauf 
dan* le* ea* prévus par l'article 
3 5 ci-apré*. 

Ella fixe chaque année l'impor
tance des émoluments a allouer 

aux membre* da conseil d'admi
nistration et de la commission de 
contre e, ainsi que l e mode de 
perception de ces émoluments. 
Elle accepte ou refuse tous don* 
et legs. 

Chaque actionnaire peut s e 
faire représenter par nn autre 
membre de la société, au moyen, 
to i t d'une lettre missive, soit d'un 
télégramme. 

Art. 33 . - L'assemblée géné 
rale est convoquée au moins 
deux fois par an, en janvier et 
juillet et aussi souvent que le 
coaseil d'administration et la 
commission de contrôle le j u g e 
ront ut i le . 

La convocation est valablement 
laite par une insertion portée 
quinze jours d'avance dans un 
journal publiée à Wattrelos. 

Elle délibère uniquement sur 
les questio • portées à son ordre 
du jour et iur celles indiquée* 
par vingt-un sociétaires au moins 
qui les aurent soumises au con
sei l d'administration huit jours 
avant l'assemblée génêra'e. 

Art. 34 . — Chaque sociétaire 
ne c o . s é d e par lui -même qu'une 
voix, to.t ea son nom. soit en 
vertu de mandats quel que soit le 
nombre des mandants. 

Art. 35. — Q land une a t s e m -
blée générale, dûment convoquée 
t e réunit pas le quorum néces 
saire pour valablement délibérer, 
une seconde assemblée générale 
est c nvoquée dans le mois et 
les décisions p r t e s par cotte as 
s e m b l e sool valables quelque 
aoil le a o m b r j des ss cooiés qui 
la composent et pourvu que ces 
décisions pot leat uniquement sur 
les questions portées à l'ordiedu 
jour de la première assetnb ée. 

Art. 36 . — L'ordre du jour 
est arrêté par le Conseil d'Ad
ministration et publié dans l'avis 
de cenvocalio». 

Art. il. — Aucune Tente d'im
meubles , aucun échange, aucun 
emprunt ns peuvent être valable
ment contractés sans avoir été 
dûment autorisés par une déli
bération de l'assemblée générale 
des associé» exlraordinairement 
convoqués. 

I.'asseu blée générale, appelée 
à dé.tbér r sar un acte de la na
ture ci-d ssiis déterminée devra 
être coniosuce quinze jours au 
moins à l'avance par ins-rtion 
dan* un journal publié à Wat
trelos, contenant l'ml'.cat'oi pré
cise des obj*t» sur lesquels «on 
vote devrï^sorter. 

l a rappel t écrit dressé par le 
Coaseil d administration, indi-

3uant le but donnant l* détail 
e l'opération proposée, sera 

tenu, dix jours à l'avance à la 
disposition de chaque associé au 
siè^e social. 

Art. 38. — L'assemblée géné
rale crdmaire reçoit les rapport», 
les caui) te», les bilans, elle le» 
approuve ou les rejette i elle sta
tue souverainement s i r les créa
tions défiailiie» d'emplois, é m o 
luments, indemaitês aux admi
nistrateur», aux membres de la 
Commission de c o ï t ô e 

Ses décisions t o n l obligatoires 
pour ton». 

Les procèi-Tc.hiux des assem-
b'i's» générales, les rapparia à 
i e • assemble es sont minutés sur 
i n registre spécial-

Ce* piècessoat visées et s ignées 
par les membres du bureau 

Art. 3 9 . — Le Conseil a'ad-
m.nistratisn détermine les con
ditions de vente des marclutn-
di*M. 

Les marchandises sont veadoes 
a i comptant suivant, un mode de 
remise usé par un règleuit st in-
lé. i ur affiché dans les salles de 
vente et ayant préalablement 
reçu l'approbatioa de 1 Assem
blée générale. 

Le» travaux du dit Conseil 
d'administration sont fixés par un 
règlement intérieur afficha et 
approuvé comme il est dit ci-
dessus. 

Art. 40 . — Le décès d'un so
ciétaire a s d o u e à ses héritiers 
ou représentants aucun droit à 
l'action doat il était propriétaire. 

Ea ce cas, la Société a pour 
unique obligation de remettre à 
l'Iièrédi é. en fia d'exercice, la 
valeur d* faction appartenant à 
l'associé décédé et des bénéfices 
lui révérant sur «es achat». 

Art. 4 1 . — Si la Société était 
ea perte au moment du d'cr'a, la 
valeur de l'action serait diminuée 
de aa part contributive dans la 
parte. 

Art, 4 1 . — La situation de 
l'associé démissionnaire est re
f i s par les mêmes régie» que 
celles applicfb es à l'okoci* d é 
cédé. Toute démission, ponr êire 
valable, devra être notifiée huit 
jour» à l'avance au Conseil d'ad
ministration . 

Art. 4 3 . j — La situation des 
as toc i i s décèdes on démission
naires est réglée au point de vue 
financier par l'assemblée géné
rale ordinaire qui sait cet évé
nement et détermine les comptes 
et inventaires sociaux. 

Art. 44 . — Cesse de plein droit 
de faire partie de la Société tout 
associé qui aura obtenu ou tenté 
a'obteuir frauduleusement des 
secours, en qui se sera par acte, 
paroles ou écrits, m i s dans le 
cas de nuire soit aux intérêts, 
soit à la dignité de la Société. 

Il en est de même de tout a s 
socié qui, pendant six mois , aura 
cessé tout achat dans les maga
sins sociaux ou de celui qui aura 
fait commerce aveo des produits 
vendus par la Coopérative. 

Ea ce cas la part du sociétaire 
exclus dan* le montant de l'actif 
social devra lui être réglée sur 
le mode et d'après les coéditions 

Srevue* aux article* 39 , 40 , 41 et 
2 qui précèdent. 

L'Assemblée g é n é r a l e prô
nante sansappe lce t l e exclusion, 
sur le rapport et le» conclusions 
da Conseil d'administration, qui 
aura délégué un on plusieurs de 
ses membres pour enquêter sur 
l e s faits incriminés. 

En cas de motifs graves le Con
sei l d'Administration prononce 
l'exclusion provisoire du Socié 
taire, mais est teau de réviser 
par lettre individuelle, du jour 
ou so réunit l'Assemblée géné
rale appelée à statuer sur son 
s o r t . 

Art. i » . — En cas de déco*. 

I da retrait, eu d'exclusion d'un 
associé, i l ne pourra Sire provo
qué d'inventaire des valeur* s r -
ciales, ni d'apposition de scel lés . 

Art. 46 . — La successioa de 
l'associé décédé, le sociétaire r e 
tiré o i exclu sont tenus pendant 
cinq ans, envers la Société et 
envers les tiers de toutes l es 
dettes et de tous les engagement» 
contractés précédemment par l a 
Société. 

Mai* la responsabilité ainsi 
déterminé* M peut cependant 
excéder la valeur dea droit* dans 
ladite Société. 

Art. 4 7 . — La veuve d'un a s s o 
cié décédé pourra demander le 
transfert en son nom de l'action 
ayant appartenu à son défunt 
mdri. 

L'Assemblée générale *era 
seule juge de prononcer ou refu
ser ce transfert. 

E a cas d'acceptation, les frais 
d'admission, prévus par l'article 
dix et-desaas ne seront pas dus 
par la veuve et incomberont à la 
Caisse de Secoarr. 

Art. 48. — Chaque sociéta ;re 
recevra nn résumé du rapport 
présenté par le Conseil d'Admi
nistration sur la situation de la 
Société à chaque lia o'exercice. 

Art. 49. — To*i!es questions, 
observations, récla nations géné -
ralem-nt quelconques que l'un 
des associés vouerait soumettre à 
l'Assemblée générale, devront 
être soumises au moias t to s 
jours à l'avance, au Conseil 
d'administration, sans quoi, e l U s 
ne s e ont ni posées, ni discutée;. 

Art. 50. — Tout membre du 
Conseil d'administration ou de la 
Co omission de Contrôle, qui a u 
rait porté préjudice à la Saciét*, 
sera, psr ses paésn, lradi.it devant 
l'Assembl-e générale, qui pro
noncer i. s'il y a lieu ou son de 
le main'enir dans ses fonctions 
ou de défé er ou non t e , a ;tes à 
l'appréciaiioa des tribunaux com-
péteBip. 

Art. 5 1 . — Toit»» modifica
tions aux présents statuts devront, 
r o i r être scumisi s a I Assemblée 

f énérale être proposée! un mo s à 
avance par Vi»gt-tt -un socié 

tai .es au minimum être soumises 
au Coaseil d'admiaiatration q i i 
devra fournir à celte Assemblée 
i t t t i r au s i ' g e so'.ial quiase 
jouta à l'avance & la disposition 
des associés un rapport écri 
concluant à i*-dnission ou ao 
rejet des mbdii i -a l io is proposées. 

Ar'. 5 ' . — Le* Assemblée! 
générales eslr,'o-Jtnairesap.il léei 
à se prononcer sur le* pro o -
tioas de ventes, emprunts, m u s -
formation* ou achats d'immeu
bles seront régulièrement cons
tituer quand el les auroat été 
convoquées par le Coaseil d'aJ-
miaistratioa quinzi jours à 
l'avance,et qu'elles >o «prendront 
on t o nbre d'associ s présents ou 
représentés, égal au quart plus 
ua de ces assoi iés . 

fjaiasi jours au u n i e s avant la 
réunion de ces Assemblées gécé 
raies extraordinei-rs le Coaseil 
d'administration d e i r a fourni: 
«n rapport écrit sur les propo
sitions à débattre. 

Ce rapport sera déposé en 
m o t t e au s iég: social, où sou: 
soi i-taire pourra, saas dépla
ce uent, en prendre eonaaissanee. 
il sera imprimé et remis à chacun 
de» sociétaires par le» moveos le» 
plus pronpts et le» plus éeoro-
miques, sans que l'on puisse 
exiger la justification de celle 
remise. 

four extrait : j 
(Signé ) : L. POBSOMtfEA. : 

Aux term s de l'acte s u t - | 
rappelé, rtçu par nte Poissoiaier j 
soussigné, les signa aires des 
statuts de ladite société ont dé
claré que la souscription loi -
grale du cap.tal de la *ociété, 
actuellement fixé a treize mille 
neuf cent so lante- iniaxe franc*, 
divisé en cinq cent ciaquante-
neuf actions de viagt cinq francs 
chacune et le versement du 
dixième au moins du capital 
souscrit e i igés i-ar la loi , soit 
d ux francs e n uiute centimes 
par action, étaieit accomplis e t , 
à l'sppui de leur déclaration, ils 
ont représeité un e u t ccriifie 
par eux conte m u t la Itste des 
souscripteurs ei le montant de» 
sersements etleclués par chacun 
d'eux, lequel état enregistré est 
demeuré annex- audit acte. 

Pour extrait : 
Siâxê: L. POISSONNIER. 

111 
A un acte reçu par M« Pois

sonnier, notaire à Houbaix, sous 
signé, assisté de témoins, le cinq 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-dix-neuf, portant la m e n 
tion : • Enregistré à Roubaix 
(A. C.) 1* neuf décembre 18S9, 
fo!io«8, case 12. Reçu trois franc s 
trois francs soiiante-qnins» cen
times, décimas compris. L* R -
ceveur sigué) Grimprot. s 

Sont demeurés annexés c e r t -
fiés conformes par l es membre-
du Coaseil d'Administration : 

I* Ua extrait enregistré an 
droit de trente-quatre fran s 
quatre-vingt quinze centime , 
décimes compris, du. procét-
verbal de l'assemblée général-
constitutive tenue le dix-aeu! 
novembre dernier, de la s o s é t 
anonyme à capital et personi.-
variables, dite : « Ccopérativ 
l'Humanité de Wattrelos > d t -
quel il résulte que s'assemLS. , 
«près constatation par le burta 
qu'elle était en nombre poi; 
délibérer; et, aprè* avoir en 
tendu lecture de» statuts dan 
toute leur teneur et pris cor -
naissance de l'acte notarié s u s -
rappelé a, à l'unanimité : 

I* Déclaré approuver le* sta 
tuts dans toute leur teneur soû
les modifications ci-apré* : 

Art. 17 — Conformément à 1 
loi , le directeur-gérant aéra dé -
«igné par le Conseil d'Admini. -
t ration sein et non par rassem
blée générale des Commissions. 

Dan* tonte In teneur d s 
statuts, l o mot bénéfice set a 
remplacé par celui d* tro, 
perçu. . . 

Art. 30 . — La Commission d> 
contrôle est composé* da Cinq 
membres (au lieu de sept). 

Eil* prend counaiaaancn sans 
déxdannVeat. dos HvrxwëtTontp-

te* sociaux aussi souvent qu elle 
le juge à profo» (Le reste du 
paragraphe deuxième étant (op 
primé). 

S* Reconnue sincère et véri
table la déclaration constatant la 
souscription de* cinq cent c i n 
quante-neuf actions de vingt-
ciaq francs chacune et le verse 
ment par ehsque actionnaire du 
dixième au moins du montant 
de son action. 

3" Nommé* comme adm 1 -
trateurs dans tes termes des m m 
clés 15, l'J et SI des statuts : 

Messieurs Lecomte Plorimond, 
Duthoit Jules, Pauwels Edouard 
VerrlevenJuler, Stockman Henri, 
BrifTiut lUnri , B;ny Alfred, 
Turek Victor, et Permeke Fidèle, 
demeurant tous à Waltrelos. 

4* Nommés commissaire» de 
contrôle pour la première année, 
conformément aux articles 2 9 et 
30 modifié des statuts : 

Messieurs Lecomte Louis, Pist 
Arthur, Deffrennes Emile, Devol-
dre Henri et Dubus Arthur. 

5" Nommés les membres de la 
Commission de Propagande et de 
Prévoyance pour 'rois années : 

Tous les administrateurs et 
commissaires étant présents à 
ladite assemblée et ayant accepté 
les fonctions à eux conférées, la 
société a été déclarée défiaitive-
mrnt constituée. 

2 ' L'a autre extrait enregistré 
du prccV-verlial d u n e réunie n 
du Conse 1 d'Admtnistraticn d. 
ladite société, tenue le dix-neuf 
novembre mi', h-lit cent quatre-
vingt-i ix-aeuf, duquel il résuite 
qu s io Cinseil a nommé pour un 
an, conformément à l'article tfi 
des statut», comme son secré
taire : M Alfred Bény, lequel a 
accepté les fonctions i lui conté 
rées. 

Pui* I • Censé il, i l'unan mité, 
a : 

l« Délégué H. Vercleven Jule.% 
l'ua d t ses raen.li.e!. dans Ici 
pouvoirs coaférés a i Conseil par 
les itatuts jusqu'au trente e c -
vembre mil huit ient quatre-
vingt-dix-neuf. 

2« No.umé directeur-jérant de 
ladite eo lélé, coafor iiémeot oui 
dispositions de l'srtit le 17 de-
statuts, M. Charles Goie l l e , d*-
mesurant à Roubaix. 

Lesq e s prési-i te 1 la réunion 
oat d é J a é accepter les fooct.ua-
à eux « o j f r é e s . 

Pour extrait 
(Sijné) : L. l'OieVSl'NNIKIi 

IV 
Expédil 'ois de* deux actes des 

»ing-- :» octobre et cinq décembre 
mil huit cent quatre-v iag' - ' i s 
neuf sus-rappelés et d.-s piéie* j 
annexées oat été déposées aux 
greffes du Tribunal de cominerc-
<t de la Justice de paix du con 
toa Nord de Roubaix l equato t / e 
Décembre mil huit cent quatre 
xing'-di \ -neuf . 

Pour me»t on : 
f^cr»*! : L. P01SSONN ER 

SYPHILIS 
VICES du SANG 

t B é r i x n e s s a r t e pa r BS) 

METHODE VEGETALE 
d a D o c t e u r C . S T A E S 
M o t * —l «docteur C. S T A B S , 

S* B a i s i e u x - l e z - L j . i l * |N«.-^), 
Stpoad gratuitement M toutes Ses 
Oltres qui toi sont adressée» **J 
sajat sala maladie. • i s s o h n r * w a t t » »a> «'-naisav*' 

ataiiCi 
TOUTES ESPÈCES 

de MARCHANDISES 

«en s o l d e s 
S'adresser ou écr.re avec 

détail 
32, ttie Ban-de M'iHltlc 

~. L I L IL. E 

CIBILS 
Extrait de Viande 

Donne du sang 

Dépôt dans toutes 

EPICERIES 

TlMrUE POUR TOy* 
âs»i»aa» Maison V*B 

MAILLARDjsuec, 
praticien, a obtenu des cures 
merveilleuse» par l'emploi d* 
ses verrestrraduesan silex par. 
Ils conservent 1» vue à taate* 
les personnes sujettes à on 
travail d'attention telle» que 
l'Etudiant, l'Ecclésiastique, le 
Médecin, fis rendent la fore» 
anx jeax fatigue» par le tra
vail on la maladie. — L» prix 
est très modeste . 1 fr. SO pour 
Pince-Nei et Lunette* de my 
pes ou de presbjt*». 

Envoi franco contre 1 fr. ou 
en mandat-pocte. — llnaUqoar 
l'Sge suffit). 
SO, rasa F a l d h e v l s e . U U * 

Le Journa l VSgaUH «to a 
Roubaix- ïourcotng a l » - l 
v a n t a g e (te p r é v e n i r l e 
pub l i c qne par auito de 
f'a«Trandi**ementde*ate' 
l i e r * de lxh»»rix»«»i«> B 
« t a J U a r . e t de Pin . t a n » - B 
t u » de nexnwenea ntnefcl- M 
n e * per fec t ionnée* , l e» ni 
c o m m a n d a » d1mpr«»» ion B 
de toute n a t u r e qui lu i 
• e r o n t c e n f l é e o ooront 
e x é c u t é e * a v e c l a p l u * _ 
arsatnd* e é i é r i t d e t a r e c M 
tôt» l e * so in» déairabte» M 
e t 4 dea p r i x l e » p l u * ™ 
a v a n t a g e u x 

GRANDE L I Û D I D A T M l 
de 247.000 francs de Draperies 

et Vêtements confectionnés pour Hommes 
composant les assortiments du Magasin 

AU GRAND BON MARCHE I 
2, Grande-Rue, R01BA1X, coi» de la Grande-Place 

Rabais de 40 à 70 OTO sur les anciens p r i x 

OCCASIONS NOMBREUSES A TOUS LES RAYONS 1 

La vente anra lieu au comptant et à prix fixe 

de 9 heures du matin à 7 heures du soir 

VOIR DÉTAIL AUX AFFICHES VOIR DÉTAIL AUX AFFICHES | 

Attention ! dans votre intérêt, arrêtez-vous ici! 
ET LISEZ LB 

N0UVE4U TARIF D'HIVER DE LA CHAUSSURE COOMANS 
I \ I I I t l C A T I O \ O I C L A H A I B O N 

BottinH hommes en veau cambré, extra-semelles, cuir fort *.°5 
Bottier» hommes en veau mer'i», élasluju». en Derby ou balmoral claqué v«au 9 95 
Bottines bomnir* en veau mégi». éla?L, claq. mégis, vacbe ou veau vernis ou vea i amer. 12.i^ 
Bottines hommes en veau megis Derby ou balmoral claqué _ 12.4.J 
Bottines hommes, napolitain, en veau très fort \ r ~ *** 9>9-* 

vernie, boutons 
lï.sa 

14.97, 

7.45 ei 

Bottines hommes, napolitain cuir 5.s>-i 
Baumes hommes cnrgis éla>tiqu« ou bouton» claquée vrau verni» — ?-'*' 
Bothnes hommes meits*e ètastsasss ou laçais, claquée métis ou cuir 5,95 
Bottines pour Dames »a n»«*jST boutons ou lacets avec ou sans empeigne vernie 7,95 et 9.95 
Bottine* pour dames mêmes en métis glacé é 95, mat avec empeipne <rernie 6,éô et_6,95 
Bottines pour dames en ihexreau glace e i tr» , claquée vernis a j o u t o n s ou lacet» 
Bottines p**ur daines eu chevreau glacé extra, sans ou avec empeigne 

ou lacets, double pelu hc. talon Louis XV 
Bottines en tout drap a élastique*, boutons ou lacets. 
Bottines en drap à élastique», boutons ou lacet», claqué vache verni» 
Bottines pour fillette? et enfants, dans toute* le» série» et «tout prix 

Ponliersdetoot genre dep. 2.45 iuii|ue7.Ç5 ordinaire, les fantaisies perle? etc 7,45 & 12.4a 
Bottines hygiéniques en drao claque' vache vernie, 3 boucle» homme» tV>5, 7,95 et 8,95, Dames 
5,»5. 6 95 et 7 95 tillettes 4.9Ô enfants 3 T5. faliols Î.45 
Galoches et socques fantaiiie et ordinaire, pantoiflles mules, chaussons confortable» etc . 
CaouUlioucs snowbouls et lawn-le«o*s, meilleure marqua grand assortiment des guêtre», de
puis 2,95. souliers pour MM. le» r» r c°ns de salle, marque d* la maison I ïdeal . Grand ehoit d» 
chaussures de luxa, en cousu tnefei fabrication de la maison. Cboix extra dé soulier» cyclistes 
depuis 2 «5. 

SPEC1AL1TBDES CHAUSSURES SUR MESURE 

A LA CONCURRENCE. 34-36, RUE BLANCHEMAILLE, ROUBAIX 
Atelier des Réparations i prix réduits Fabricatiaa 4e la liaison — Demi-gros — Détail 

LIQUIDATION 
de 

VÉLOS i M ACHH1ES à COUDRE 
P o u r c a n s e d e c h a n g e 

m e n t île c o m m e r c e e t p e n 
d a n t un m o i s s e u l e m e n t . 
v e n t e d e t o u t e s l e s m a 
c h i n e s r e s t a n t , an p r i x 
d a f a c t u r e . 

a n x 
o » r i i « i?RA!vct>-itr<B«Jij:*< 
9 7 , r u e d e l a G a r e . R c i l a i \ . 

CORSAGES 
Q n d e m a n d e u n e b o n n e 

f r e m i è r a p o u r d i r i g e r a t e -
i e r . Au b e s o i n n o u r r i e et 

l o g é e . R é p o n s e aux l e t t r e s 1. 
Q. a u x b u r e a u x d u j o u r n a l . 
R é f é r e n c e s . 

PHOTOGRAPHIE H E R M A r ^ F ^ 
169 Grande Rue ROUBAIX 

P ^g^a»^— S p l e n r i i d e p o r t r a i t 24 30 au c h a r b o n , 

I
&e I ^ M r i c h e m e n t e n c a l r t - « t n n e d e m i - d o u z a i n e 

JjKJ ^B**> c a r t e s - v i s i t e d e t o u t e b e a u t é a u p r i x e x -
^ H ^ T l » . c e p t i o n n e l d e 2 9 f r a n c s . 
• • I / V a POUR 5 FR. 

• / i \ Je fa i s u n e d o u z a i n e h e a u x p o r t r a i t s , 
•»•» B|_ ii \ b o m b é s , ornai l i é s RepTodv .c t ions . a ? r a n -
d t s s e t n e n t s , ( c h a r b o n , p l a t i n e g é l a t i n e ! t o u s t r a v a u x 

p h o t o g r a p h i q u e et v e n t e d e c a d r e s à d e » 
P R I X n i - r i a v r TOTTP. c o v r i n n i M r 

HOTEIRS A GAZ A VE\BRE ï ' ë C c M ï t 
l ' t RCES : 1 c h e v a l , 2 . 2 1[2 . 3 , 3 1|2, i, r, e t 10 l | 9 . l ievaux; 
>los s y s t è m e ! O s l o , l\l«-l. C r a s m l e y . k n r n i a : «S l . i -n . rahe . 
(SO r h r x i i a x ) . l a p l u p a r t d e c e s m o t e u r s o n t l e u r c y l i n d m 
i o u v e l l e m c n t r é a l é s é et s o n t r e m i s à neuf . 

H e r s i R s \ t i t s d e s m e i l l e u r e s m a r q u e s . 
S ' a d r e s s e r à l a C o m p a g n i e du ( l a / . 

"« r u e a T o u r c o i n g - — o — o— 1C, R u e du Curé 

làààààtoààààèàUààULàèèUikààitiàèkèèà 

IMPRIMERIE OUVRIÈRE 
28, Rue de Fives.'LILLE 

Gérant ; P. LAGRANGE 

F A C T U R E S - M A N D A T S , - R E G I S T R E S 

Circulaires, Prospectus 

T£TES DE LETTRES. - CARTES DE COMMERCE ET DE VISITE 

Avis d e N a i s s a n c e e t d e M a r i a g e 

H SPÉCHL1T8 OB LETTRES DE PAIRS PART DE DÉCÈS 1T D'OBUS _ 

•I ̂ FFICHEg DE TOUS F°R MATS 

EXECUTION RAPIDE DE TOUTE COMMANDE 

Compagnie d'Assurances contre l'Incesdie 

Fondée à Lil le e t h R o u b a i x AD 1867. — Déa irant facil iter l 'a s surance aux pet i t s t o c a U i r e » 
e t a u x pet i t s »ropr ié t» ires , rappel le an publ ic qu'e l le a c c e n t * d e * a s t n r a o c e » de peu d'irapor» 
t a n c e , mobi l i ère» e u autre» , ré s i l i ab le s c h a q u e a n n é e «an» frais a la vo loutê du c i tant , 
anoyannant a v i s q u i n z e jours à l 'avance . Elle a s u p p r i m é d e s contrat* le» p r i n c i p a l e s clnuasafi 
de d é c h é a n c e , e t enea i*** l e * p r i m e s * domic i l e , pour é v i t e r tout d é r a n g e m e n t . 

Pour Lil le , a'adrassar a l 'Administrat ion on a MM. P h . de Montigny « t J. Lamy, 13, ru») 
du S e c - A r e m b a u l t . 

P o u r Roubaix , «'adresser i MM. Bavart e t T a e h o n . 45, rue d* l a Gare ; p o n r Tourco ing , A 
M. Paul Lorthioi», r u e Chanxy, 8; pour A r m e n t i è r e s , t M. D. Sonnev i l l e , r u e Nat iona le , 82 ; 
pour SecliSs, à M. De lcambr* . greffier d e Jus t i ee -de -Pa ix ; pour Lannoy , a M. Sa i i l y , à S a i l l y 
l e s -Lannoy ; p o u r Roncq, a M Cubizol, r e c e v e u r b u r a l u t e ; ponr Mouacron a t a e s environ*» 
a 1 t . Léon Hocenied-Qotier , géomètre -arpenteur * Mouscron (Belg iqae) . 

3 a > » 3 7 , B o u l e v a r d d e l a xL.Itaerté, a l i l l e 

,Arî u Gagner », t Argent. - Bourse H, VLJ-Ano. •>. laits r»a»a— =**jEi* 

lradi.it
tai.es
'o-Jtnairesap.il
fooct.ua-
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